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LA HAYE, LE 7 JUILLET.
REVUE POLITIQUE,

Les événements semblent marcher en Europe vers des solu-
tions ou vers des complications nouvelles.

Au Nord, dans le duché de Schleswig, est-ce la paix qui va
être donnée aux peuples? est-ce la guerre qui recommencera
plus acharnée et plus sanglante? Les nouvelles que l'on reçoit
depuis quelque temps de ce pays laissent la question indécise.
Cependant on est tenté de croire à la paix. On connaît les pro-positions faites aux parties belligérantes par le cabinet de St-James; on sait également que des conseil» ont été adressés auDaneraarck par la Russie et parla Suède. De quelque manière
que la question se décide, il n'est pas moins vrai qu'elle offreun grand embarras pour la Prusse.

Toutes les nouvelles qui nous parviennent de Berlin nousapprennent que cette capitale est en travail d'une révolutionOr, les temps derévolution qui seprêtent merveilleusement auxKZZ ;'»vas'0"el ne sont pas favorables auxEt v
La Prusse fera la paix, ou elle porteratZî " °VeS ldé6S de tra"sf<-"-mation. &'><- respectera

lonÏn r? r e,,SCa; dlnaVe ?" e"e luifera un« e«-e"« '«olu-tmnnaire. Cette dernière hypothèse est inadmissible, par celaseul que sa politique dépend maintenant de la grande na-tiona île a laquelle elle appartient : elle est allemande. Sonatieniion est so .citée plus particulièrement par les affaires de
Allemagne,Llle a bien plus de souci des résolutions du parle-ment delrançlort quedescombats qui se livrent dans le Schles-

wig. L est qu a Francfort on règle une bonne part deses des-unees, sinon sans elle, a „ moins lln peu malgré elle: tandis quedans le Schleswig il ne s'agit q„e d'étendre sans profit pourelle-même le territoire de la e.infodération germanique.Aureste, la Prusse n'a guère lieu d'être satisfaite de Ia ma-
niere dont I Allemagne a récompensé le dévouement dont laPrusse a fait preuve dans la question des duchés.Pendant qu'ellesoutient au prix deson sangles prétentionsde la nationalité al-lemande, l'Allemagne confère à l'archiduc Jean d'Autriche le
pouvoirsuprême. Celte nomination pourrait fort bien refroidir
"on zèlepour la cause allemande. C'est là un puissant motifpour
croire a la paix. r 'Par une conséquence remarquable de la situation générale dc1 Europe lesrévolutions qui agitent tous les peuples de la Si-cile a la Suéde se compliquent d'une question d'unité et d'unequestion de nationalité, c'est-à-dire qu'il se fait partout unedouble révolution. Ainsi, en Allemagne, ilya
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Aa . "- " . " poursuivis par les sifflets. LesfnKn, T 'T SOn "m,' I,S ',ar du toquent, charivaris.En Autriche, s, la tranquillité règne en ce moment à Vienne,si t ordre est momentanément rétabli à Prague, il „'est pas
moins vrai que l'agilalion delà Hongrie et de la Bohème , lesprétentions de la Croatie présentent de grands embarras , despérils même à l'empire. L'archiduc Jean, déjà lieutenant-gè-
nlT» de ''empereur, vient d'être nommé vicaire de l'empire
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Avant-hier la séance del'Assemblée nationale a offert quel-
queintérêt. Le comité du travail a proposé un projet de décret
ayant ponr but d'abroger le décret rendu le 2 mars par le gou-
vernement provisoire, limitant la durée dus heuresde travail.
Un amendementrenfermant un blâme pour M. Carnot, ministre
de l'instruction publique, a été adcipté à une majorité de quel-
ques voix, à propos d'une demande de crédit en faveur des ins-
titutions primaires. Le blâme de l'Assembléea porté sur des
publications faites sous lo patronage du ministre avec les subsi-
des de l'Etat, et qui ont été signalées comme renfermantdes
doctrines répréhensibles. M. Carnot, dans les explications qu'il
a fournies à ce sujet, a trouvé le moyen de soulever à plusieurs
reprises le mécontentement de l'Assemblée.

Sur différents points de Paris,- on signale encore des actes
d'agression contre la force publique, oude vengeance contre
desimples particuliers. Les visites domiciliaires continuent ; il
en a élé fait même chez des représentants. L'autorité est obli-
géed'exercer la plus rigoureuse surveillance ; maislc zèle de la
garde nationaleet des troupes se soutient.

En Angleterre, la chambre des communes s'occupe delà ré-
vision du droit sur les sucres. Le ministère a obtenu l'avantage
en faisant rejeter mi amendement de M. Packington ; mais on
croit toujours qu'il lui sera difficile desortir victorieusement de
celtedifficile épreuve, duns laquelle sont en jeules intérêts déjà
fort compromis des Antilles anglaises.

sccomdeChambre desEtats-Généraux
La Seconde Chambre des Etats-Généraux a tenu aujourd'hui

une courteséance. Après la lecture duprocès-verbal de la der-
nière séance, M. Faber van Riemsdyk demande la parole pour
faire une proposition.

Les rapports préalables des sections sur ces projets de loi no
sont ordinairement imprimés qu'après qu'ils ont été commu-
niqués au gouvernement et que celui-ci y a répondu; l'hono-
rablfl membre demande qu'on fasse une exception pour le rap-
port sur le projet de Loi-Fondamentale, qui sera prêt sous peu
de jours.L'orateur rappelle que dans d'autres occasions on a
déjà fait une exception àlarèglegénérale.lorsqu'ils'agissait de
questions importantes.

Cette proposition est appuyée. M. de Man, dont l'opinion estfavorable à cette proposition, exprime le désir qu'on veuillelivrer à la publicité ces rapports préalables , et qu'on ne seborne pas à les faire distribuer seulement anx membres de laChambre.
M. Faber van Riemsdyk dit queson intention était effective"

ment de livrer les rapports à la publicité.
La proposition est adoptée.
M. Nederburgh fait le rapport de la commission chargéed'examiner le traité de commerce et do navigation conclu en-

tre les Pays-Bas et le royaume des Deux Siciles.
Elections.

Les Etals-Provinciaux de la Hollande-Septentrionale, dans leurséance d'hier, ont procédé à l'élection de trois membres de la
Seconde-Chambre des Etats-Généraux, en remplacement des
membres dont la durée du mandat expire cetleannée.

Les trois membres sortants, MM. van Leeuwen, D. Ilooft
et J. Enschedé ont été réélus ;le premier par 62 voit , lo
deuxièmepar 46 voix et le dernier par 37 voix sur 70 volants.Dans la Gueldre,lesEtats-Provinciaux étaient appelés à nommerdeux députes : un en remplacement de M' Scheers van Haren-carspel quiavait prié les Etats de ne plus porter son nom snr laliste des candidats, et l'autre en remplacement de M. De Man,
dont le mandat expire cette année.Ont été nommés : M" F. S. Op ten Hoort, en remplacement deM. Scheers van Harencarspel, et M. De Man a été réélu.

LeRoi, par arrêté du 30 juin, a accordé au ministre d'Etat
le lieutenant-général De La Sarraz, etàM.le cointedcßand-
wyk, l'autorisation d'accepter et de porter les insignes de
grand'eroix de l'ordre de St Janvier; et à M. Boeyc, chargé des
affaires concernant les droits d'entrée et de sortie au départe-
ment des finances, l'autorisationde porter les insignes de com-
mandeur avec l'étoile de l'ordre de Constantin que leur a con-
féré S. M. le Roi des Deux-Siciles.— Par arrêté royal du 9 juin dernier, il est accordé à M. Jean
Chrétien Baud, ancien ministre des colonies, une pension de
5,000 florins. Cet arrêté est basé sur les art. 11 et 43 de la loi du
9 mai 1846.

— Les directeurs de la Société de sauvetage établie à Rotter-
dam ont décerné différentes récompenses à des marins néerlan-
dais pour avoir sanvé une partie de l'équipage delà frégate
française V Auguste et Marie.— Dans une réunion des créanciers de la maison C. de Bruyn
et C", qui a eu lieu à Amsterdam avant-hier,il a été proposé, afin
de sauvegarder les intérêts de tous, de convertir l'actif en ac-tions d'une société anonyme à fonder pour l'exploitation des
établissements de MM. de Bruyn; les créanciers obtiendraient
des actions au pairpour le montant de leurs créances et il serait
formé un capital roulant, indépendant des immeubles d'envi-
ron neuf cent mille florins.

Unecommission composée de MM. Schuurman Plate, M. D.
S'Jacob, Insinger et Bloemen, a été nommée pourexaminer les
statuts.

— On écrit de Maestricht,5 juillet : Les Etats provinciaux,
dans leurréunion d'hier, se sont bornés, dit-on, à entendre la
lecture de diverses pièces, à former les sections et à en nommer

les présidents, etc. L'élection d'un député aux Etals généraaren remplacement de M. Beerenbrock, a été fixée à demainjeudi.
Il n'y a pas de candidature positive. On parle dc quelquesnommes d une nullité complète, mais nous aimons à croire quoces bruits sontfaux.

HoUande^l5 Croiail 1"B le Limb°urg doitrester réuni àla
cTr bfen'tot VT'"" du «éputé est d'une haute importance,

s'opérer, le choix durs£„?Pr " Separat,ou do,,t
plus innocentde to«7îffi£?tn^a^n^lT,?î?0e * 'C
venir.L'élection de ce députe T"T" * , b»en,,Ct"-". ... "^--Jute sera donc deia un indice del opi-
nion des états parrapportàla 5e»",..,.,- " . "-"Y "l'-
un ne sera pas un homme do î'oTZ ' "LT *°?
lité complète sous tous les rapport" Separat,ste°v d une nul-

Nous le répétons encore : la question deU

«*,„„..

.- . ala compétence des Etats provinciaux. L^-CTuS enface de 1 ag,talion qui existe dans la province. En leur qualitéd organe du Limbourg, leurmanifestation aurait plus de poidssoit à La Haye soit à Francfort que le pétitionnement imposéaux communes par des suggestionsde toutes natures. II importe
donc que les états seprononcent snns délai sur la question. Leuropinion, émise après mûre délibération, serait décisive et pourle gouvernementet pour les habitants.

Tout le monde sait que, pour agiter la province, des promes-ses formelles ont été faites pour engager les habitants à se pro-noncer. Non-seulement on leur a persuadé qu'ils ne paieraientplus le quart descontributions actuelles, maisencoreon est par-venu a leur faire croire qu'ils seraientremboursés de toutcequ ils ont paye en plu, depuis neuf ans. Il est facile dc com-prendre combien il est aisé de remuer de simples villageois, dumoment quedes hommes, haut placés , à leurs yeux, s'en vontde commune en commnne donnerdes assurances decette nature.Ces promesses sont absurdes, sans doute, mais elles sont ac-ceptées par une foule decampagnards. C'est pourquoi il est ur-
gent queceux-là qui nous représentent tous au conseil provin-cial, s'expliquent sur la situation et tirent une foule de person-
nes de l'erreur.

Certes, tout Jemonde estconvaincu que l'état de chosesactuel
ne peut subsister dans le Limbourg. Il faut un grand allégement
de contributions pourleS classes pauvre et moyenne, il faut queles cultivateurs soient affranchis d'impôt ruineux ; il faut que
l'égalité parfaite entre tous leshabitants du royaume soit pro-
clamée etmise en pratique. Et c'est encore auxEtats provinciaux
qu'il appartient de le dire au gouvernement, au nom de toute la
population qui, elle, s'est déjàprononcée directement dans une
foule de pétitions.

Nous attendons donc lesEtats à l'Suvre sous le double rap-
port de la question de la séparation et de la question des char-
ges. Espérons qu'une fois — une seule fois— ils feront preuve
de patriotisme et d'énergie. (Journal du Limbourg.)

— Un grand malheur est arrivé hier dans la commune dc
Grondsveld, près de Maestricht. Dans une exploitation dc gra-
vier destiné à l'entretien desroutes, huit personnes, trois hom-
mes et tinq femmes, travaillaient à l'extraction de cette matièrelorsqu'un ébouleraent est survenu et a recouvertces malheu-reux qui ont tous perdu la vie. Il paraît que les travaux étaient
trop avancés en galerie.e', assurément, sans étançonnement. Cemalheur plonge toute la commune dans le deuil. Plusieurs desvictimes sont pères de famille. — Ce triste événement fera amè-rement déplorer l'absence de toutesurveillance, dans le Lim-bourg, des mines, minières, carrières, etc. S'il y avait un ingé-nieur chargé de surveiller ces travaux, il prescrirait sous saresponsabilité, des règles fixes pour loscxtracti'ins, les'surveil-lerait et sauverait ainsi des malheureux ouvriers de la mortqu'ils vont chercher par ignorance dans des travaux dange-
reux. Peut-être a-t-on voulu attendre qu'une lamentable ca-
tastrophe vînt prouver qu'il est de toute nécessité d'établir la
surveillance que nous avons déjàprécédemmentréclamée. (Id.)— Nous apprenons avec satisfaction que Sa Majesté, appré-ciant le beau talent de M. Steveniers, cet habile violoniste, notre
compatriote, que nous avons eu l'occasion d'entendre plusieurs
fois, vient de lui décerner la décoration de chevalier de l'ordreluxembourgeois de la Couronnede chêne. (Idem.)

Nouvelles de Belgique.

On nous écrit de Bruxelles, en date d'hier :
Le projet d'adresse a été voté par la chambre des représen-

tants à la majorité de 86 voix contre 3, qui sont messieurs Da-
vid, Lelièvrc et Deselys-Longchamps. La chambre a ensuite voté
le projet de loi relatif au jury d'examen. Elle doit s'ajourner in-
définiment à la fin de la séance.

La question decabinet a été posée hier à la chambre à propos
des économies réclamées par le pays et promises par le minis-
tère. La chambre a rejeté, à la presque unanimité des suffrages,
un amendement de MM. Lelièvre, Delehay et David.que MM. les
ministres de l'intérieur et des travaux publics avaient vivementcombattu. La signification de ce vote, dit le Journal de Bruxel-
les, a paru être celle-ci, à savoir que la chambre, tout en ac-cordant sa confiance au cabinet, veut ajourner jusqu'à la pré-
sentation des budgets la discussion approfondie des réductions
dont ils sont susceptibles.— Des renseignements quenous tenonsde bonne source nous
permettent d'affirmerqu'il n' ya rien de vrai dans ce qu'on a dit
touchant ia marche des insurgés deParis vers la frontière belge.
S'il était permis derire quand il s'agit de faits d'unetelle gra-
vité, nous croirions que c'était là tout simplement un puff in-
venté par quelque plaisant, curieux d**f savoir quel effet pro-



duirait sur le public la nouvelle de l'approche d'unebande de
brigands.

Nous devonsreconnaître, toutefois, que le bruit de l'arrivée
des insurgés a été réellement répandu à Chimay. Il y a même,
comme on le pense bien, excité une grandefrayeur et une vive
indignation. Mais ce bruit n'avait de fondement que dans l'ima-
gination du peuple. Il avait couru d'abord dans les.localités
françaises voisinesde notre frontière. C'est de là qu'il a été ap-
porté en Belgique.

Maintenant que les débris de l'insurrection parisienne sont à
peu près anéantis, il n'y a plus aucune crainte à concevoir pour
la sûreté denos frontières. Telle est aussi l'opinion de M. le
ministre de la guerre ; car, si nous sommes bien informés, les
troupes qui devaient être appelées à défendre notre territoire
contre toute agression du dehors, auraient déjà repris leur ser-
vice habituel. (Journal deBruxelles.)

Nouvelles d'Angleterre.

Londres , 4 Juillet. — La chambre des communes a rejeté
hier, à la majorité de 231 voixcontre 169, une proposition pré-
sentéepar sir J. Pakington , comme amendement au projet sur
les sucres , et tendant à établir sur les sucres étrangers un droit
de 20 sh. par quintal , tandis que le droit sur les sucres des co-
lonies serait établi à 10 sh.—L'on annonce aujourd'hui la suspension de payement delà
maison Georges-Thomas Brame. Son passif est , dit-on , de
300,000 liv. Cette maison faisait des affaires très considérables
avec les Indes-Orientalçs.— La consécration de la nouvelle église catholique deSt-
Geor^jes aura lieu aujourd'hui avec toute la pompe du culte ca-
tholique.

Monseigneur Wisemnn, évêque de Londres, officiait. L'église
était comble. Quelques personnes ontpayé des sommes considé-
rables pour pouvoirobtenir des places et assister à cette impo-
sante cérémonie.— On écrit de Dublin que le grand juryde la cour dubanc de
la reine a rendu un verdict de mise en accusation contre 15 in-
dividus arrêtés pour s'être exercés au maniement des armes.

Le Teviot, steamer des Indes occidentales, est arrivé hier
soir à Southampton. D'après les nouvelles apportées par ce pa-
quebot, la république d'Ïlaïtise trouve toujours dans une situa-
tion très grave ; les nègres ontmis le feu à Jacwel, et il s'en est
fallu de peu que cette ville ne fût réduite en cendres. Les nègres
étaient en armes et prêts à seporter à de nouveaux excès.

"— Les lettres de Lisbonne,"reçues aujourd'hui à Londres,
annoncent que le chargé d'affaires de France a reçu les instruc-
tions les plus péremptoires deson gouvernement pour réclamer
du gouvernement portugais une forte indemnité pécuniaire pour
indemniser les sujetsfrançais, établis à Lisbonne, desdommages
qu'ils ont essuyés par le fait du gouvernemet ou de ses agents.

Nouvelles de Suisse.
Ainsi que nous l'avons annoncé hier la dièle suisse vient

d'être close, après qu'elle eut voté par 13 1/2cantons le nou-
veau pacte fédéral. Nous«xtrayons dujong discours par lequel
le président a clos la session la partie qui serattache à la situa-
tion generalede l'Europe:

« Députés desEtats confédérés, Icscirconstanccsactuellessont de laplus
haute gravité. De grands événements se préparent; des phénomènes d'une
nature grandiose se renouvellent journellement et appellent toute notre
sollicitude.

» Presque partout en Europe la liberté, longtemps comprimée, a élevé
sa tête majestueuse etréclamé ses droits imprescriptibles. Le droit éternel
despeuples, semblable à l'éternellevérité, sortira victorieux de la lutte, et
il faut espérer qu'en concertant et développant ses forces il s'assureraun
avenir durable.

» La Suisse doit saluer avec joieces grands événements du monde dans
les efforts qui se manifestent pour la conquête d'une vraie liberté. Ces évé-
nements nous ontaussi touchés, quoique d'une manière indirecte seule-
ment dans nosrelations commerciales avec les nations étrangères. Cepen-
dant, il n'en est pas résulté des perturbations durables dans notre patrie,
aussi peu qu'une interruption des rapports d'amitié que nous entretenons
avec l'étranger.

» La condition essentielle dela prospérité de la confédération suissecon-
siste dans le respect inné en nous pour la loi,ainsi que dans nos institutions
libérales et dans la tendancenaturellede l'esprit des populations. Si à l'in-
térieur nous conservons ces rares vertus,ces avantagesinnés dans lecSur
des Suisses, si nous inspirons durespect à l'étranger, si nous maintenons
fédéralcment, et avecla confiance qne nousavons de nos droits, les princi-
pes dcla neutralité qui nous sont commandés par la nature, alors nous
pourrons sans crainte porter nos regards vers l'avenir, et attendre sans
trembler les événements ultérieurs qui peuventsurgir.

» Aucun événement étranger ne pourra nous détourner de cettevoie , si
nous ne faisons pas des écarts. Si nous sommes et restons unis, aucun évé-
nement ne pourra mettre en dangernotre position, comme nation libre,
vis-à-vis des autres peuples.

» Etant unis, nous serons forts comme l'étaient nos pères , inviolables
comme nos glaciers. C'est pourquoi, réunissons tous les efforts qui sont en
notre pouvoir pour maintenir cetteunion indispensable , union que nous
avonsrécemment scellée , sous la bannière rouge et blanche , du sang de
nos fils , et que nous avonsde nouveau fondée. Sur cette unionrepose uni-
quement le gage de notre bonheur, cetle union satisfera complètement
nos vSux et nos espérances.

» Le projet de constitution fédérale nous donne des garanties pour une
union durable, projet que vous avezélaboré, chers et fidèles confédérés,
mais avec autant de peine que deconscience, etaprès avoir écarté denom-
breuses difficultés. Nous pouvous en pleine confiance le soumettre à la
décision du peuple dansles votations populaires. Jenourris le douxespoir,
me confiant aux desseins impénétrables dc la divine Providence, que la
nation suisse donnera sa haute sanction à cette Suvre.

»En terminant , jevous exprime , Messieurs, mesremercîments les plus
sincères , autantpour l'accueil bienveillant que vous m'avez fait quepour
l'indulgence que vousm'avez témoignée, etrecevez en même temps l'assu-
rance de mes vSux les plus ardents.

»Je déclare dissoute la diète ordinaire qui a été ouverte le 5 juillet
1847. »

Nouvelles d'Italie.
Rome, 26 Juin. — Il y a eu quelques rassemblements dans le

Vione Trastevere. On discutait sur les moyens que l'on devait
employer pour continuer la guerre. Il y avait des gens qui sou-
tenaient qu'il fallait vendre les propriétés de l'église et les biens
des jésuites. Ceux qui soutenaient cette thèse étaient moinsnom-
breux que les autres et ils ont dû se retirer. Alors, ils se sont
répandus dans les rues, proférant des cris menaçants. Un instant
la foule s'est arrêtée devant la maison de Mamiani, criant :
« A mort Mamiani ! à bas le ministère ! » puis , dans la rue à la-
quelle on a donné le nom de Gioberti, les perturbateurs ont
effacé en partie ce nom. Le pape n'accepte pas la démission de

M. Mazarelli, désirant qu'il continué à présider la chambre
haute. [IlRisorgimento du ler)1 er)

ROME,

23 Jum. — M. le comte Mamiani a demandé aujourd'hui a l'as-
semblée des Etatspour le ministère un nouveau vote dc confiance, qui lui a
été accordé ; ce vote confère au cabinet les pouvoirs nécessaires pour réta-
blir l'ordre et la légalité dans les provinces, pour agiravec toutela vigueur
queréclame la situation critique du pays. Le parti quine veutpas la guerre
augmentede jouren jouret déploie une énergie qui nemanque pas d'exer-
cer un effet salutaire. ( Gaz.univ. d'Augsbourg.)

— Les nouvelles dc Trévise du 27 juin, reçues à Vienne le 29, conti-
nuent d'être satisfaisantes. Le courrier expédié de Fusiua par leprince
François deLichtenstcin, a annoncé qu'un second fort s'était rendu près de
Venise. Malghera, bombardé par lesAutrichiens, a étéabandonné en grande
en grandepartie par la garnison.

L'anarchie et la confusion régnent à Venise.Les 24 et 25 on a attendu
les cris de : A bas la république ! à bas Tomaseo! A Fusina on croyait que
Venisecapitulerait dans trois ou quatre jours. La population veut la tran-
quillité et ne supportera pas longtemps cetétat de choses.

Nouvelles d'Allemagne.
Le Moniteur de Prusse du 6 juilletannonce la nomination

définitive de M. Kûhlwetter au poste de ministre d<» l'intérieur
qu'il avait rempli provisoirement jusqu'ici, avec le titre de
ministre d'Etat. Le ministre d'Etat Rocibertus a obtenu, sur sa
demande, démission de ses fonctions deministre du culte et de
l'instruction publique, et M. Ladenberg, direeteurdu ministère
et conseiller privé et supérieur, a été chargé ad interim dece
portefeuille.
—Deux lettres deTrieslc, l'unedu 28et l'autre Sa 29 juin, an-

noncent que la flotte italienne qui, ainsi qu'on l'avait annoncé,
s'était éloignée de la rade pour se rendre à Ciltànuova, a de
nouveau jeté l'ancre à la hauteur de Pirano. Il parait, ajoute le
correspondant de Trieste, quenous ne sommes pas encore entiè-
rement débarrassés de ce voisin incommode.

La frégate à vapeur anglaise le Terrible, et le steamerfran-
çais l'Asmodée, ont quitté le 27 la rade de Trieste pour seren-
dre à Venise,où l'on s'attend à des événements graves qui pour-
ront rendre leur présence nécessaire.

Berlin, 4 Juillet. — Ou s'entretient beaucoup ici aujourd'hui d'arres-
tations auxquelles ou doit s'attendre de personnes qui se sont exprimées
sur le prince dePrusse d'unemanière peu respectueuse.

Les instructions sur des délits politiques et depresse se multiplient, ce
qui cause naturellement beaucoup de mécontentement.

Quelques-uns des ouvriers revenus du chemin defer de l'Etat se plai-
gnent beaucoup des mauvais traitements qu'ils ont essuyés. A ce qu'ils
disent, il est défendu aux ouvriers d'aller dans les villages, et durant un
travail forcé, ils sont surveillés par la cavalerie et de l'infanterie.

Les négociations avecle Danemarcksont, assure-t-on, entièrementrom-
pues. Le Dancmarck refuse de rendre les vaisseaux qui ont été pris et de
lever le blocus des ports allemands avantque l'arméeprussienne ait évacué
le Schleswig.

Naturellement on n'apu se soumettreà ces conditions, etles négociations
ont été rompues. La guerreva recommencer avec la plus grandeénergie.

(Gaz. d'Aix-la-Chapelle.)
Berlin, 4 Juillet. — Nous apprenons que la mission du général de

Pfuel , qui s'estrendu à St-Pétcrsbourg, n'a pour but qne deconfirmer en-
core davantage le cabinetrusse dans ses dispositions pacifiques vis-à-vis de
la Prusseet de l'Allemagne. (Gaz. de Spener.)— Les habitants deBerlin ont l'intention d'envoyer une adresseau gé-
néral Cavaignac et à la garde nationalede Paris, pour les remercier du dé-
vouement qu'ils ont montré dans là lutte contre le communisme. (Idem.)

—Le Moniteur de Prusse du 4 juillet publie l'ordonnance
royale relative à la perception des droits d'entrée et d'accisedes
sucres et des sirops exotiques et de ceux importés de l'étranger.
Cette ordonnance entre en vigueur le ler1 er septembre 1848 et
exercera son effet jusqu'au ler1 erseptembre 1850.

Voici le montant des droits à acquitter à l'entrée des sucres
étrangers :

I°. a) Sucri, en pains, candis, en lumps et sucres blancs piles
il. 17.50par quintal.

b) Sucre brut et farine de sucre, fl. 14par quintal.
c) Sucre brut pour les raffineries intérieures, sous des conditions spé-

ciales et souscontrôle particulier à établir, fl. 8.75.
2° Sirop par quintal, fl. 7.
Ilsera bonifié par quintal en taredu poids brut du sucre,l4 liv. pour les

tonneauxà duves de bois dc chêne et d'autres bois durs; 10liv. pour les
tonneaux d'autres sortes dc bois et 13 liv. pour les caisses.

Il sera bonifié sur le sucre brut et la farine de sucre, 13 liv. pour les
tonneauxen duves de bois dechêne et d'autres soites debois dur ; 10liv.
pour d'autres tonneaux; 16 liv. pour les caisses de8quintaux et au-dessus;
13 liv. pour les caisses au dessous de 8 quintaux ; 10 liv. pour embellagc
enrotins d'outre-mer, tels que Canassers, Cranjans; 7 liv. pour d'autres
paniers ; 6 liv. pour les ballots.

Pour lesirop il seraaccordé une tare de 11 liv. par tonneau.

Le montant de l'accise à prélever sur le sucre de betterave
fabriqué dans le pays,est pour l'époquede ces deux ans.de deux
thalers par quintal, et les betteraves destinées à la fabrication
du sucre sont soumises à une taxede 3 silbergros par quintal.

—Une lettre de Vienne contient ce qui suit :
La nouvelle reçue deFrancfort que la majorité de l'assemblée nationale

s'était prononcée'en faveur dc l'élection dun vicaire de l'empire, et quela
pluralité des voix semblait être favorableà l'archiduc Jean, a produit ici
une impression généralementfavorable. Dans lecas où S.A. I. devra se ren-
dre à Francfort, la réunion de l'assemblée constituante à Vienne ne pourra
cependant pas êtreajournée et le promptretour del'empereur n'endevien-
dra queplus nécessaire.—Voici les amendements proposés à l'article 1"du projetsur
les droits fondamentaux du peuple allemand. Ces amendements
sont proposés par la commission pour les questions d'économie
politique :

1 au § 2. Chaque Allemand » le droit de séjourneret de fixerson domi-
cile à chaque endroit du territoire de l'empire, d'y acquérir des propriétés
foncières detoute espèce,d'y exercer pour sa subsistance chaque branche
d'industrie et d'y obtenir les droits municipaux. Les conditions pour le
séjouret le domicile seront fixées par une loi, celles pour l'exploitation des
industries par unrèglement ; l'une et l'autredisposition sera rendue pour
toute l'Allemagne par le pouvoir exécutifcentral. Jusqu'à la promulgation
de ces lois, les droits en question pourront être exercés par chaque Alle-
mand dans chaque état del'Allemagne aux mêmes conditions que les exer-
cent lesressortissants decet état. Les personnes morales aurontaussi la fa-
culté d'acquérir desbiens-fonds. Le pouvoir central pourra toutefois ren-
dre des dispositions particulières au sujet de l'acquisition debiens en main
morte.

2au § 5. Chaque Allemand a le droit démigrer ; dans l'exercice de ce
droit, il n'aura pas à payer des droits d'aubaine ; il ne cesse pas, même à
l'étranger, d'être citoyen allemand.

Toutefois aucun citoyen allemand ne peut être en même temps citoyen
d'un autreEtat.

Travaux parlementaire.
La discussion sur le projet de constitution dans les bureaux

fait peu de progrès. Il y a des bureaux qui, après trois séances,
n'ont pas encore terminé l'examen du préambule. Les opinions
sont toujours très divisées, et les débats portent surtout sur la
définition des principes contenus dans ce préambule.

Nous pouvons dire sommairement que le préambule a été
maintenu dans la plupart des bureaux, mais à une faible majo-
rité, et seulement dans son ensemble. Les bureaux paraissent
être presque unanimes pour modifier radicalement les deux ar-
ticles sur le droit au travail el le droit à l'instruction. M. Cor-
menin, auteur du préambule, a lui-même proposé une rédac-
tion sur le droit au travail et à l'assistance tendant à ne
reconnaître ce droit au travailleur valide qu'accidentellement
et sous la condition qu'il justifierait d'être, d'une pari, sans res-
sources, et de l'autre sans ouvrage. Cette modification a élé ad-
mise dans son bureau.

Le système de deux chambres a été l'objet de discussions
importantes, mais qui dans la plupart des bureaux ne sont pas
encore terminées.— On nous annonce que legénéral Bedeau n'accepte pas le
ministère des affaires étrangères.

Par suite de ce refus, M. Jules Bastide garderait le porte-
feuille de ce département ; quant au ministère de la marine, on
ne dit pas encore à qui il reviendra. (Patrie.)— On a déjà parlé d'une proposition lue dans l'un des bu-
reaux de la chambre et qui aurait pour objet dedéférer, nvant
lout vote de la constitution, pour un délai qui n'excéderait pas
uneannée, la présidence de larépublique au général Cavaignac.

On espèrepar ce moyen, dégager de toute préoccupation de
temps et depersonnes, lo débat qui va bientôt s'ouvrir sur le
pacte fondamental.

La proposition, avant d'être déposéesur le bureau de l'As-
semblée,sera soumise à la signature des membres dup.irlement.
On espère qu'elle réunira du premier coup de 4so à 500 adhé-
sions.— La commission d'enquête, créée dans le sein de l'Assem-
blée, a entendu plusieurs membres de l'ex-gouvernement pro-
visoire et de l'ex-commission executive.— M. le comte d'Argout , directeur de la banque de France ,
et tous les censeurs , ont eu hier une longue conférence avec M.
le ministre des finances. Il paraît décidé qu'un projet dedécret
sera présenté à l'Assemblée nationale pour autoriser la banque
à émettre pour 50 millions de nouvelles actions. Le même dé-
cret élèverait de 150 millions le maximum de la circulation de
ses billets.— La Gazette de France annonce que le roi de Sardaigne a
appelé M. le maréchal Bugeaud à venir prendre le commande-
ment d'un de ses principaux corps d'armée en Italie, et que le
maréchal, avantd'accepter, adû venir à Paris pour s'entendre
avec le gouvernement. C'est à ce motif qu'il faudrait attribuer
le retour de M. Bugeaud à Paris.—Une division dé l'armée des Alpes estarrivée aujourd'hui
à Vincennes.—On dit que le prince Louis-N.-ipoléon se soustraira encore par
la démission à sa récente nomination dereprésentant de la Corse
à l'assemblée nationale.— On lit dans un journal des Landes :

€Un ouvrier des ateliers nationaux, appartenant à une famil-
le de notre pays, était invité par sesparents à seretirer dans ses
foyers: «Je m'en garderai bien, leur répondit-il, et vous mê-
» mes cesserez de me le conseiller.lorsque vous saurez queje re-

" çois journellement: d'abord 1 fr. 50 c. de l'Etat, 4 fr. 50 c.

" d'une main inconnue, 9fr. d'une autresouree, dont j'ignore
» le nom. Total 15 fr. par jour, et jen'airien à faire ! »

€ Nous pouvons affirmer la sincérité dccc fait. "—Depuis qu'ona révélé les correspondances par signaux éclairés, il n'est
plus debourgeois qui ne craigne deserendre suspect en passant avecsdn
bougeoir allumé d'unepièce dansune autre. Hier, devant lo café Tortoni,
la foule rassemblée regardait vaciller une lumière à traders la fenêtre dela
chambre qu'occupait M. Louis Blanc avant le 24 février. On appelle le li-
monadier. Il proteste que M. Louis Blanc ne demeureplus chez lui, qu'il
n'en voudrait pour locataire à aucun prix. Les tètes ne s'écliauflcnl pas
moins. Le limonadier offre deconduire à la chambre néfaste une députation
de six personnes. On monte,on y trouve une vieille servante qui allait se
coucher.

Mort tic M. de Chateaubriand.
Un grand malheur vient defrapper les lettres et attrister pro-

fondément les amis delà gloire littéraire. M. de Châteaubrand a
cessé de vivre mardi à huit heures et demie du matin, dans sa
soixante-dix-neuvièmeannéc.C'est undeuil pour les admirateurs
du beau dans tontes les parties du monde civilisé. En apprenant
cettefuneste nouvelle, l'Académiefrançaise, sous l'empire d'une
émotion unanime, a déclaré que le jouroù la France perdait M.
deChàteaubriaud,il ne pouvait yavoir de séance à l'Académie.
Les sentiments d'honneur, de liberté, de fierté nationale, de
religion, qui ont toujours inspiré M. de Chateaubriand, et qui
l'ont animé jusqu'à ses derniers jours, forment autour deson
nom une auréole non moins éclatante quecelle qui environne la
mémoire de l'immortel écrivain.

CHATEAUBRIAND (François-Auguste de), naquit à Combourg en 1769.
Son enfance s'écoula paisible et solitaire au fond du château paternel situé
sur les grèves de la Bretagne. Combourg, comme presque tous les vieux
manoirs de cetteprovince, est bâti au milieu des grands bois ; par-delà,
s'étendent de vastes bruyèreset la mer encadre d'un sombreazurcet âpre
paysage. Imaginez le berceau d'unpoète, essayez de vous représenter la
lieu où repose, encore obscur et inconnu, l'enfant qui porte en sa tête la
réfénération de la littérature moderne, et vous ne trouverezpas mieux que
ce château aux vieilles tourelles, où la vague bruit sans cesse aux pieds des
rochers, où le corbeau bâtit son nid dans les chênes moins élevés que les
donjonsqui les dominent.

Làcroissait un enfant faible et morose au milieu d'une famille qui ne
soupçonnait guère queson nom trouverait par lui une illustration bien au-
trement éclatante que celle qu'elle demandait à uncobscure généalogie.
Le jeuneFrançois fit saspremières éludes au sein de sa famille, et, grâce à
la qualité decadet sans fortune, qui semblait leconsacrer à l'église, voca-
tion obligée que sa mère encourageait de ses vSux,ses premières étude»
paraissent avoir été fortes etsérieuses. Les parfums d'Homère et de Virgile
furent promptement aspirés par cette âmedébordante depoésie, qui, au
sein des distractions bruyantes d'unchâteau breton, se nourrissait déjà «e
tant derêves, se berçait de tant d'harmonies.

L'enfant de Combourg n'avait pas encore vu le monde, il n'avait pas
ressenti le choc despassions humaines, et déjà , à l'aspect d'une mer en
furie, à la vue d'unenuit scintillante d'étoiles, il se sentait poète, et »
voix exhalait des vers. M. de Chateaubriand a décrit dans le monde vn



trace lumineuse qu'on peut suivre jusqu'àson berceau. Ses Suvres con-
tiennentdes pièces composées à l'âge de 15 anset même avant ; et l'auteur
nous apprendqu'il en a brûlé dequoi tenir trois volumes. Que cet enfant-la devait sembler enaussad* à tous les gentilshommes du voisinage ! Quelletriste figure il devait faire au milieu des loups de mer deSaint-Malo!

t' y a dans ces poésies fugitives , précieuses reliques de l'adolescence,. ,'* Srâce , du nombre et déjà de la hardiesse. Quoique la pensée du
poète s'encadre encore dans les formes alexandrines, clic ose parfois in-nover dans lerhythme et dans la langue, et elle essaie déjà dereproduireces émotions confuses qui ne sont plus des sensations, mais qui ne sont pasencore des idées. — Cette adolescence fut-elle troublée par de mystérieux
orages? une douloureuse tendresse s'est-elle abritée sous les bois de Com-bourg? Le frère d'Amélie pleura-t-il sur la fatalité de la destinée humaine
ailleurs quedans les forêts de l'Amérique? Ici gît un secret dont le monde
n'a pas à demander compteâ l'homme de génie: qu'il lui suffise à ce monde
curieux et frivole de recueillir en chants harmonieux les larmes du poète;
lereste estentre lc ciel et les interprètes divins qui ne sont sublimes qu'à
la condition de beaucoup souffrir.

Le jeuneétudiant manifestant peudc dispositions pour l'état ecclésias-
tique, sa famille se décida à demander pour lui la sous-lieutenance de ri-
gueur: il rentra dans le régiment de Navarre, et cette nomination fut suivie
d'unpremier voyage à Paris en 1789. Il fut présenté à la cour, où le mariage
de son frère aîné avec mademoiselle de Rosambcau, petite-fille de M. de
Malcsherbes. mit le sous-lieutenant surun bon pied ; mais, peu sensible au
bonheur de monter dans les carrosses, de chasseravec leroi et dc faire an-
tichambre à l'OEil-de-BSuf, M. de Chateaubriand se laissait allerau pied
du grand escalier de Versailles et dans les jardins de Marly à des rêves de
poésie et dc voyages. Un pareil homme était incorrigible: au lieu dc tirer
parti desrelations nombreuses que la position dc son frère lui avait faites,
il ne songea qu'à serapprocher du cercle littéraire 5111' recueillait alors les
tristes débris de la poésie du dix-huitième siècle.Delille florissait, et autour
deDelille se groupaient Laharpe, Chamfort, Parny, Ginguené et Fontanes.
Cette pâlissante pléiade déposait d'ordinaire ses pensées dans le Mercure
deFrance, etses inspirations musquées dans l'Almanachdes MusesTout entier au démon qui l'obsède,le futur auteur des Martyrs brip-ueti-midement l'honneur d'accoler son nom à celui de ces célébrités qu'il devaitbientôt précipiter du trône, pour s'y asseoir lui. jeune officier à l'habitblanc et aux élégantesfrisures, tout radieux de l'auréole mosaïque. L'A-mour de la campagne, idylle dans le goût du temps, mais toutefois sansbergers et sans houlettes, tel fut en 1790ledébut littéraire dc l'auteur.Le monde entier connaît le succès dans la carrière des lettres, de l'illus-
treauteur du Génie duchristianisme. Avant cette publication, il crut de-
voir essayer le public, et il détacha decc grand ouvrage l'épisode A'Atala,
dont lapréface contient le récit descirconstances qui avaient conduit l'au-
teur a chercherdans la foi chrétienne la paix et la lumière de lame.Atalaarracha a l'Europe un long cri d'étonnement et d'admiration, et jamaisétincelle ne courut plusrapidement, jamaissympathie publique ne monta
à ce degré dc délire et dc frénésie. D'innombrables éditions, des traduc-
tions danstoutes les jangues, popularisèrent en peu demois le nom de M.Chateaubriand, deLisbonne à St-Petcrsbourg. Le Grec lut Atala sur les
mines des propylées, et l'on dit même que les sultanes pleurèrent les mal-heurs dcla fille de Simagham dansla solitude des harems.

Assemblée nationale. — séancedu 5 juillet.
M. leprésident. Citoyensreprésentants,je reçois de M. le vicaire-généralune lettre par laquelle il me prévient que les obsèques de M. l'archevêque

auront lieu le vendredi 7 courant, et que la levée du corps aura lieu à 9
heures du matin,à l'hôtel del'archevêché. Si l'Assemblée y consent, jelui proposerai de tirer au sort une députation de 50 membres chargés delareprésenter à cettecérémonie.

Un membre de la députation de la Lozère , département où est né
Monseigneur, demande que cette députation fasse de droit partie dcla
grande députation.

M. leprésidentrépond que chacun des membres de l'Assemblée pourraindividuellement s'y rendre
lagILlnrd P̂Lut„,.Urne,e,

non,SdeS

«P**-»**"** qui feront partie de
M. Pascal Duprat dépose un projet dcdécret ayant pour but d'abrogerle décret du gouvernement provisoire qui avait limité le nombre d'heuresde la -ourneede travail tanta Paris quedans le,département,.Plusieurs voix. Lisez! Lisez!
IL P. Duprat donne lecture dc l'exposé des motifs qui sert de préam-bule a son projet de décret. L'orateur y signale la grave atteinte que le dé-

cret irréfléchi du gouvernement provisoire a portée à la prospérité del'industrie manufacturière, et les dangereuses perturbations qui en sontrésultées dans la situation générale du travail et de la production. Lecomité des travaillleurs s'est préoccupé vivement de cet état deschoses,et c'est à la suite des nombreuses délibérations qui ont eu lieu dans son«cm à ce sujet, que le projet de décret suivanta été arrêté :
«L'Assemblée nationale,considérant que le décret du 2 mars est nui-sibleauxintérêts de l'industrie et à la liberté du travail, décrète :
Itr' , """r0—Le décret du 2mars 1848 estabolL 8
M.Jules Favre demande pourquoi le projet de décretrelatif aux ate-liers nationaux, qui Ggurait à l'ordre du jour desamedi dernier, en a dis-paru depiu,que le chefdu pouvoirexécutif est venu déclarer lundi que lesa cliers nationaux étaient dissous sur tout le territoire de la république. Il

P«nd """i '' élrCrés"lté de cette déclaration que leprojet dedécret qui était
qui a r* trouve iP'° facto retiré de l'ordre du jour. C'est cependant ce
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montrer soucieuse de ses pri-
cn invitant^eiuiT 1"à SOn ordre du Jour le raPPort qui avait élé indiqué,
possible. SCS men'»»rcsqui enétait chargé àle faire le plus tôt

cas où ellef!° -,0j

C" Se

meUantàla disposition de l'Assemblée pour le
""eur de fait &T TOrdonner «"e discussion,déclare qu'il y a ici er-
président du eo T PréoP»nant. Le rapport avait été fait quand M. le
"aux ;lacommis" °St- V<,n" annoncer la dissolution des ateliers natio-
teint, na pas cru°d V" V°yait <?ue le bul qn'e,le avait en vueétait at-
le mérite d'une mc,|eV°l|r SC plain,jre qu'on lui soufflât en quelque sorte
pensable. C'eût étéravalJi'" 8 lonKlemps signaléepar elle comme indis-
Pronre "et
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. luestion à une puérile discussion d'amour-obsfant ependant -'A^cmhlée voulait que la discussion eût lieu non-

UanT2brU'fSi m" ' "onl la lucs"'o« Préa,ab!c-
I3-1 - prealable«t prononcée.prunSelfe^, ,«uuir. conclu avec la Banoue deFrance.Personne ne demandant la r.,. i »>»**»»»»|»»c «"«■'■"» *"".,,.

des t- j
nt la Parole sur l'ensemble on passea a discussion
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M. Goudchauxrépond à cette observation en donnant lecture du traité
passé entre le trésor et la Banque , et montre que les intérêts du trésor ont
été suffisamment sauvegardés.

Un membre fait observerque s'il s'agit d'un emprunt, le texte de l'art.
2 est incompréhensible, puisqu'il y est en même temps question d'une
vente. Quand on vend on n'emprunte pas.

M. Paulin Gillon dit que des négociations du genre decelle-ci, faites à
des époques antérieures, ont toutes élé la source de bénéfices énormes
pour les prêteurs. II concevrait une vente à réméré, et demande en consé-
quence, par voie d'amendement, que l'article en discussion porte vente à
réméré jusqu'en 1850.

M. Duclerc réplique que les nécessités du trésor lui faisaient un devoir
decontracter un emprunt. Il n'y avait pas à songera en contracter un sur
la place. Alors que l'argent y vaut 7 ou 8 p. c, le gouvernementa réussi à
emprunter à 4 p.c. L'ancien ministre justifiecelle opération et montre que
si d'ici à l'échéance, on pense qu'il y aurait utilité à ce que les forêts ne
fussent pas vendues, il sera toujours facile dc contracter un nouvel emprunt
pour rembourser à la banque ce qui lui sera dû.

M. le ministre desfinances justifieen peu de mots cette opération dont
il a accepté la responsabilité. En donnantà la banque la faculté de vendre
les forêts quilui sont engagées, on empêche la malveillance dedire que les
billets de la banque sontdu papier monnaie. Ilcontinueront àreposer, com-
me par le passé, sur les gages les plus réels et les plus facilement réalisables.

Aux vpix! aux voix!
Un membre demandesi les forêts ainsi enfagées à la banque resteront

soumises auxprescriptions de la loi sur les défrichements précédemment
rendue par l'Assemblée nationale.

M. le ministre répond affirmativement.
M. Duclerc. Quoiqu je ne sois plus ministre, je déclare quejesuis minis-

tériel, et je me garderai bien d'apporter desentraves à la marche du gou-
vernement. Jeviens donc vous dire, Messieurs, dc voter sans délai le projet
qui vous est soumis ; sans cela, vous exposez le gouvernementà s'arrêter
loutcourt, vous décrétez en quelquesorte la banqueroute.

M. Paulin Gillon reparait à la tribune.
On demande la clôture,
U. P. Gillon. Je croyais que nos discussions étaient encore libres. Me

voilà détrompé, car M. l'ancien ministres des finances vient de nous ap-
prendre que nous n'étions plus libres de discuter...

Les cris dc laclôture ! la clôture ! aux voix ! Interrompent l'orateur.
La clôture est prononcée.
L'amendement deM. Jules Favre est mis aux voix etrejeté à une forte

majorité.
L'Assemblée adopte ensuite l'art. 2.
ce Art. 3. Toutes dérogations, soit aux statuts dc la banque de France,

soit aux dispositions de la législation existante, qui résulteraient des clau-
seset conditions du traité, sont approuvées, d — Adopté.

On met aux voix l'ensemble du décret. 11 estadopté.
L'ordre du jourappelle maintenant la discussion du projet de décret re-

latifsux caisses d'épargne.
M. Raynul a la parolepour adresser des interpellations au chefdu pou-

voir exécutif. (Sensation.)
L'orateur annonce que cette nuit même, à deuxheures du matin, un

commissaire depolice s'est présenté chez lui poury faire des perquisitions.
Sur sa déclaration qu'il était représentant du peuple, et qu'il protestait
comme tel contre la violation dc son domicile et du caractère dont il est
revêtu, ce commissaire, dont la conduite a été très convenable, s'est ex-
cuséalors, a déclaré qu'il y avait eu probablement erreur de personne, et
s'estretiré à cinq heures du matin.

Un autre commissaire de police, accompagné d'un grand nombre de
gardiens deParis et de gardes nationaux, s'est présenté de rechef chezM.
Raynal. C'est en vain qu'il a allégué sa qualité dereprésentant du peuple;
lecommissaire de police n'a pas cru devoir tenir compte de cette protesta-
tion, et il n'en a pas moins continué à opérer les perquisitions qu'il avait
reçu mission defaire, a-t-il déclaré. M. Raynal somme le pouvoir exécutif
de s'expliquer sur cetteviolation de son domicile, et déclare que si le cas se
représentait encore, il n'hésiterait pas à repousser la force par la force.

Unautremembre déclare que son domicile a été ces jours derniersenva-
hi également par la force armée , et qu'on s'y est livré à de minutieuses
perquisitions.

M. le ministre de l'intérieur répond que dans les circonstances excep-
tionnelles où se trouve la capitale, tous doivent aujourd'hui se soumettre
aux nécessités de la position. Le ministre ajoute que le commissaire de po-
lice qui s'estprésenté ce matin à cinq heures chez M. Rcynal, a eu tort de
ne pas seretirer, quandce représentant lui a justifiéde son titre derepré-
sentant. M. Senard déclare que sous peu d'heuresil saura dans quelles cir-
constances le mandat dont était porteur cc commissaire de police a été
délivré,-et M. Raynal lui-même sera appelé à contrôler et à vérifier les faits.

M. Raynal insiste et déclare qu'il ne peut pas y avoir eu méprise, queles deux commissaires depolice qui ont envahi cette nuit son domicile, sa-
vaient parfaitement qu'ils étaient chez un représentant du peuple, et ils
n'ont,d'ailleurs, fait de perquisitions dansaucun autre appartement de la
maison qu'il habite rue d'Alger.

La clôture de l'incident est prononcée.
M. Charles Dupin parle en faveur du projet de décret.La discussion s'engage sur l'article premier.
M. floncic»'» trouvele chiffre decrédit compiétementaire insuffisant.ll seborne cependant à demanderque le bénéfice de l'article soit restreint auxateliers qui nese composent que d'ateliers de vingt ouvriers etau-dessous.
M. Corbon réplique que la commission du travail a mûrement étudié laquestion, et qu'elleest convaincue que le chiffre qu'elle afixé est suffi-

sant. Quant àla restriction proposée par M. Randoin, il la repousse.
L'Assemblée nationale voulant encourager l'esprit d'association, sans

nuire à la liberté des contrats, décrète :
ce Art. 1". 11 estouvertau ministre de l'agriculture et du commerce,

un crédit de trois millions, à êtrerépartis entre les associations librement
contractées,soit entre ouvriers, soit entrepatrons ou ouvriers.

La proposition de M. Randoin, qui tendrait à limiter le bénéfice de cet
article en faveur des ateliers qui ne se composent que de 30 ouvriers, est
mise auxvoix etrejetée.

a Art. 2. Le montant dc ce crédit sera avancé à titre dc prêt sur l'avis
d'unconseil d'encouragement formé par le ministre, et aux conditions
réglées par le même conseil. « — Adopté.

» Art 3. Le compte annuel de la répartition du crédit sera présenté à
l'Assemblée nationale et soumis avecles pièces à l'examen d'une commis-
sion spéciale.

M. Charles Dupin propose dc rédiger cet article comme suit :
« Le compte annuel de la répartition des crédits sera présenté à l'As-

semblée nationale et soumis avec un rapport du conseil des prud'hommes
à l'examen d'unecommission spéciale. » — Adopté.

*> Art. 4. Les contestations entre les membres de ces associationsqui
profiteront du crédit, seront portées devant le conseil des prud'hommes. »— Adopté.

« Art. 5. Les avances autorisées par le présent décret sontindépendantes
des institutions decrédit quiaurontpour but defavoriser le travailagricole
etindustriel. » — Adopté.

L'Assemblée votel'ensemble du projet.
L'Assemblée aborde ensuite la discussion d'unprojet de décretallouant

auministre dc l'instruction publique un crédit de 3,000,000 affectésà
l'enseignementprimaire.

M. Bonjean. Avant de voter les fonds qu'on nous demande, je liens à
savoir si M. le ministre a autorisé la publication de pelits imprimés détes-
tables qui se vendent sons son patronage. Ici M. Bonjean donne lecture
d'une série dc passages d'unpetit écrit relatif à l'organisation du travail,
au divorce, aux testaments, à la propriété, aux riches et auxpauvres. Il
demande à M. le ministre de l'instruction publique s'il prend sous sa res-
ponsabilité les brochures qui ont été publiées sous sesauspices.

M. Carnot. Je sortaisdes barricades quand j'ai élé appeléau ministère dc
l'instruction publique. (Ourit.) J'ai dû, loin des dangersqueparlagcaint
mes collègues, organiser l'avenir de la république. J'ai été novateur en fait
d'enseignement primaire. J'ai étéconservateur provisoire dans l'enseigne-
ment secondaire. Je n'ai pas changé un seul professeur.

Le curé et le maître d'école sont , à mes yeux , parfaitement placés pour
préparer les générations nouvelles à l'avenir de larépublique. J'ai engagé ,
il est vrai, les instituteurs primaires à se présenter aux électeurs. Mamten-
antqueje connais le petit nombre des instituteurs qui sontici. jeregrette
qu'il n'y en ait pas davantage. (On rit).Je crois que les populations rurales
nesont pas suffisamment représentées. (Vifsmurmures ) J'exprimema pen-
sée. Ces populations sont généralement représentées par des hommes de
villes. Je regrette qu'il n'y aitpas ici rm certain nombre deces hommes qui
ne brillent pas àla tribune , mais qui ont uneconnaissance réelle des be-
soins de la campagne. (Longueset nouvelles interruptions.)

Je le répète, jeregrette qu'il n'y ait pas ici unplus grand nombre d'habi-
tants de la campagne. (Violentsmurmures à droite.)

Le curé et le maîtred'école sont à mes yeux ia véritable colonne de l'é-
dificerépublicain. (Bravos à gauche.)M. Carnot passe à l'incident des imprimés. J'aifait composer des impri-mes qui n'étaient pas destinés à des enfants, maispour les électeurs.M. leministre déclare qu'il a lu les imprimés dont on aparlé et qu'il n'y
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'"éprochable.M. deLarochejaquelein. Vous avez souscrit pour 20.000 exemplaires.M Carnot lit quelques passages desbrochures de M. Aimé Martin etdeM. Cn. Renouviercités par M. Bonjean, ets'ultachc a démontrerqu'ils n'ont
pas le senssubversif qu'on leurimpute

M.Mer Renouvier, frère dc M. Ch. Renouvier, prononce quelqnes pa-roles dejustihcation en faveur de son père»
M. Francisque Bouvet et M. Boulay (de la Meurthe) présentent de cour-

tesobservations au milieu des cris d'impatience.
M. Bonjean et M. Baze proposent, par amendement, „ne réduction de5,000 fr. sur le million demande par le ministre pour les instituteurs pri-maires.
Les interpellations les plus violentes se croisent dans tous les sens.
M. Bonjean. C'est une question dc confiance quej'ai voulu poser. Le mi-

nistre n'a pas suffisamment désapprouvé les doctrines que j'aisignalées;
je demandequ'enadoptant mon amendementla majorité exprime un blâme
formel.

L'amendement est mis aux voix. Une première épreuve est déclarée
douteuse.

Plusieurs membres. La division,le scrutin de division.
M. leprésident. Le scrutin de division va avoir lieu.
Les huissiers , conformément au nouveau mode de votation, présentent

aux députés une urne où chacun dépose une carte. La carteblanche est
pour l'adoption, la carte bleue indique lerejet. L'opération se fait ainsi avec
une meilleure rapidité. 15 urnes sont déposées sur la tribune. Les secré-
taires en vérifient le contenu.

Voici lerésultat du scrutin :
Nombre des votants 617.
Pour l'amendement 314.
Contre 303.

L'amendement est adopté.
Un membre. Vive les bleus !
La séance est levée à 6 heures 1;2.

Les prisons dc la France sous le gouvernement
républicain.

(Suite etfin. — Voir notrenuméro 147.)

«Dans le premier, l'irritabilité causée parla gêne du silence, par la
fréquence des punitions, produit la folie; dansle second, le calme de la
cellule est l'élément où respirent à l'aise les natures inquiètes, et non-
seulement il n'ya jamais eu d'aliénés, mais ceux chez lesquels on avait
remarqué une prédisposition à le devenir ont toujours vu s'apaiser
graduellement les agitations de leur esprit au sein du régime cellu-
laire (1). »

Au milieu de nous, à Paris même , on peut faire une observation tout

aussi frappante. Interrogez les rapports faits annuellement sur le Penl-
tencier cellulaire de la Roquette; ils vous apprendront que depuis dix
ans, sur une population permanente dc 400 ou 500 détenus, on n'a pas
constaté un seul cas d'aliénation mentale. Il serait facile de multiplier
les faits -, mais convient-il encore de discuter quand les autorités les plus
irrécusables se sont prononcées d'une manière formelle , non-seule-
ment en Amérique, en Prusse, en Suisse, mais en France? Mise en de-
meure de donner son avis sur les conclusions d'un mémoire de M. Mo-
reau Christophe, l'Académie de Médecine de Paris a déclaré , par l'or-
gane de son savant rapporteur , M. Esquirol, cc que si la commission
avait eu à exprimer son opinion sur la préférence à accorder à un système
pénitentiaire,elle n'hésiterait pas à se prononcer pour le système de Phila-
delphie (cellulaire)comme le plus favorable à la réforme des criminels. La
commission, n'ayant à se prononcer que sur la question sanitaire des divers
systèmes pénitentiaires, est convaincue que le système de Pcnsylvanic,
c'est-à-dire la réclusion solitaire dc jour et de nuit, avec travail et conver-
sation avec les chefs et les inspecteurs, n'abrège pas la vie desprisonniers
et necompromet pas leur raison. » M. Lélut, dont on necontestera pas la
compétence, a, dans un remarquable travail (2), appuyé de son opinion
l'opinion de l'Académie de Médecine. Il déclareen terminant que, et parmi
les objections qui peuvent être faites au projet dela réforme des prisons, il
nedoit plus être question de la production dc la folie parle mode dcréclu-
sion qui la constitue. » 11 est inutile d'en dire davantage. Après detelles
autorités, detels témoignages, j'imagine qu'auprèsdeshommes sensés les
préjugés debonnes femmes neprévaudront pas.

Quanta la mortalité, noua avons déjà comparé les deux système et
opposé à ce chiflrc effrayant de 13 pour 100, qui est celui des décès
dans nos maisons centrales, la statistique américaine, qui constate que
la mort sévit dans le pénitencier de Philadelphie trois fois moins qu'à
Fontcvrault, notreprison-modèle, et moins que dans nos régiments. Nous
avons également donné, quant aux récidives, les chiffres des deux systè-
mes, et annoncé que l'on comptait en France30récidivistes sur 100, tan-
disqu'à Philadelphie on évaluait leur nombre à 4 pour 100seulement.

Si j'ai cité depréférence les pénitenciers d'Amérique, c'est que le*
derniers bulletins officiels desprisons de France où l'on a inauguré , à
titre d'essai, le svslème cellulaire, n'ont pas été publiés, que je sache, et
je ne voudrais pas hasarder, sur des données officieuses, deschiffres qui
pourraient être contestés. A Bordeaux, àTours, â Versailles, lerésultat de
la cellule est infailliblement le même qu'en Amérique, du moins â très
peu près ; mais il serait fort à désirer que les directeurs de ces différents
pénitenciers fissent publier etrépandre chaque année le bulletin de leurs
établissements. Jeme permets, pour mon compte, de leur adresser cette
demande.

L'essai du système deséparation a été fait avec plus de suite et sur une
plus grande échelle à Paris, et c'est le moment de parler de la Roquette.
Ici les documents ne nousmanqueront pas.

Le peniteucier de la Roquette, à dater de 1838, a été peu à peu trans-
formé et organisé suivant le système cellulaire par l'ancien préfet dc
police, M. Gabriel Delessert ; on ne saurait trop le répéter, ceux qui sont

(1) En Angleterre, les condamnés de Pentonville ont avoué eux-même»
l'heureuxeffet que lerégime de l'isolement avait produit sur leurcaractère.
M. Russel, inspecteur-général des prisons de la Grande-Bretagne, rapporte
qu'en 1844,quelques jours avant l'embarquementpour les colonies pénales de
trois cent quarante-cinq convicts, on les invita à exprimerpar écrit leur opi-
nion. Trois cents répondirent à cet appel, et se prononcèrent en faveur du
système de séparation (Rapport deM. Béranger à la chambre despairs.)

(2) mémoire lu à l'Académie des Sciences. 1844



allés chercher «îans estte prison des arguments contre le système amé-
ricain se sont trompés; ils ont mal choisi leur point du comparaison. La
lîoquetlecst, en effet, un pénitencier tout-à-fait spécial; il ne renferme
absolument que des enfants, rejetons, la plupart, de la plus vile partie
delà population de Paris, presque tous scrofuleux, épnisis avant l'âge
par la débauche, et ayant â traverser la dangereuse période qui sépare
l'enfance de l'adolescence. En outre, le plan même du pénitencier, qui
n'avait pas été construit pour le système cellulaire, et son exposition
ont offert aux plus ingénieuses améliorations de ses transformateurs
des obstacles sans nombre. Pendant les premières années , les enfants
ont souffert du manque d'exercice, qu'il était impossible de leur laisser
prendre', faute d'espace. Pour parvenir à créer des cours suffisamment
spacieuses, il a fallu lullet- avec une; persévérance inépuisable.

Eh bien! que s'esl-il passé dans celte prison? Dès 1838, après quinze
mois d'essais timides, le préfet de police annonçait dans un rapport
au ministre de l'intérieur ce résultat: ce Avant la réforme introduite,
et lorsque les enfants étaient* abandonnés-à tous les dangcis de la vie
commune, les récidives étaient dansles proportions de trente sur cent.

Depuis quinze mois que la sc'-questration est complète , il n'y a
eu que septrécidives sur deux cent trente-neuf enfants qui, dans ce laps
dc temps, ont élé incarcérés sur la demande des familles.» II ajoutât
qu'une naladic épielémique ayant, dans le courant dc l'année, frappé
le pénitencier, les détenus de la prison commune (qui existait encore)
avaient été presque lous atteints, tandis que ceux des cellules avaient été
épargnés presque tous

;

le produit du travailavait doublé.
Les bons résultats, comme on voit,ne s'étaient pas fait long-temps at-

tendre, cl l'on peut dire quedepuis cetteépoque les progrès ont été conti-
nus et constants. Le chiffre de la mortalité,bienqu'il n'ait pas dépassé celui
des maisons centrales, avait semblé d'abord considérable ; il a toujours été
diminuant. De 12 pour 100en 1840, il était arrivé,cinq ansplus tard, à 4
pour 100seulement ; cette grande amélioration a été attribuée en.grande
partie aux promenoirs. Dans la vie encommun, la table dc la mortalité pré-
sente: une progression dans le sens contraire ; les décès, en 1839, avaient
élé de 13pour 100.

Nous avons dit déjà que, depuis dix ans,sur une population permanente
de 500 détenus, on n'avait pas constaté àla Roquette un seul cas d'aliéna-
tion mentale.

Si l'on considère le résultat moral, on a lieu d'êtreplus satisfait encore.
J'en appelle à lous les hommes debonne foi qui ont visité les cellules dela
Uoquelle : quelle impression en ont-ils rapportée? Qu'ont-iJs vu ? Peur ma
pari, je le déclare, ma première visite danscetle prison a décidé dans mon
esprit la question pénitentiaire ;elle a inspiré toutes mes convictions. Voici
ce que j'yai vu.

Dans chaque cellule proprement blanchie, soigneusement fiotlée ,
convenablement chauffée l'hiver par vn calorifère, rafraîchie l'été par
vn ventilateur, renfermant vn lit, une table, une chaise, vn établi , des
livres élémentaires d'histoire et de morale , j'ai trouvé un enfant non
point pâle et Irisle, comme on l'a dit, mais frais, vif cl occupé. Le re-
gard dc ces enfants , ceci est un point remarquable , est clair, franc,
confiant ; il contraste singulièrement avec ces regards dc bêles fauves ,

-chargés de méfiance, d'astuce, dc haine, qui vous suivent et vous na-
vrent dans les préaux des maisons centrales. Ces enfants causent avec
vous volontiers, avec abandon. On voit avec plaisir que ces criminels
de quinze ans, qui ont vécu sansfamille, ou, qui pis est, dans des fa-
milles infâmes, et dont l'enfance na pas eu la notion du bien et du mal,
ne sont point étrangers aux idées de la saine morale. Ne sachant rien'
à leur arrivée-, ne voulant rien apprendre, se renfermant les premiers
jours dans une stupeur profonde, dans vn mutisme entêté, ils ont eux-
mêmes demandé, au bout de quelquesjours, les outils qu'on leur avait
inutilement proposés. Un contre-maitre alors est. venu leur enseigner
le métier pour lequel ils montrent lc plus de goût ou d'aptilude. On en
fait des apprentis ciseleurs sur cuivre, des ébénistes, des doreurs sur
bois, des tourneurs, des serruriers, des cordonniers, etc., et beaucoup
d'entre eux deviennent en peu de temps des maîtres-ouvriers, car il
est démontré que le travail dans l'isolement sollicite l'attention beau-
coup plus que dans la vie en commun, et que facultatif, il est beau-
coup plus ardent que lorsqu'on l'exigu. Ce métier, qui doit assurer leur
avenir, ne prend pas toutes les heures dc la journée.L'éducation de l'esprit
a sis moments. Grâce à une ingénieuse méthode,un instituteur (3)donne a
trente détenus séparés les uns des autres des leçons simultanées de lec-
ture, d'écriture, d'arithmétique. En 1846, sur 225 condamnés, 11 seule-
ment savaient lire el écrire à leur entrée à laRoquette. A leur sortie, ces
cliiffies étaient renversés; tons, hormis onze, savaient lire, écrire, beau-
coup dessinaient, tous savaient un métier; 180avaient fait leur première
communion. En quittant le pénitencier, ces enfants dont le nom, remplacé
par un numéro, est un mystère pour lous, excepté pour le préfet dc police,
ces criminels dont le passé coupable est enfoui dansl'oubli, soigneusement
caché à la société qui les reçoit dc nouveau, ces jeunes hommes qui ne
se connaissent pas les uns les autres, qui ignorent absolument quel
a été pendant plusieurs années leur voisin dc cellule (4), trouvent un
appui qui vales soutenir encore.C'est une association d'hommes charita-
bles qui, sous le nom dc« société depatronage , » vasurveiller leurs dé-
buts et guider leurs premiers pas. On les introduit dans les ateliers, quel-
quefois dans les régiments; tel bravesoldat qui porte le signe de l'honneur
sur la poitrine a élé condamné jadiset détenuà la-Roquette, sans que per-
sonnes'en doute. Jepourrais ajouter que tel élégant dandy, tel jeunegen-
tilhomme accompli, qui fait maintenant la joie dc sa famille, a expié à la
Roquette, sans que nul en sacherien, et sur la demande dc se parents, les
fredaines dc sa jeunesse.

Jene sais ce que Ja république fera de plus pour les jeunesdétenus.
En attendant,par un simple décret, elle a désorganisécet établissement,
qui étaitun bienfait pourParis,ct je: ne sache pas qu'elle ait songé à une or-
ganisation nouvelle. Le travail estsiispendu sans doute à la Roquette com-
me ailleurs. Or, je l'avoue, quand je songe à ces pauvres enfants que le
travail conduisait au bien, dontl'éducation était à motié faite, dont l'avenir
semblait assuré, et queje les vois aujourd'hui condamnés à l'oisiveté, c'est-
à-dire au vice, oui, jel'avoue, mon cSur se soulève d'indignation. Seuls
dans leur cellule, sanstravail, sans distraction,sans intérêt, sans occupa-
tion, au nom du ciel que voulez-vous qu'ils fassent?

Dans l'examen du système de séparation , nous avons répondu , ce
nous semble , à toutes les objections qui lui sont faites. Reste la question
financière, dans laquelle on a puisé un dernier argument. Nous nous
bornerons à résumer cette question. En celte matière, avons-nous dit ,
la question dargent nous paraît secondaire, et notre avis semble avoir
été partagé par ceux qui ont suspendu le travail des détenus,supprimé
par conséquent le revenu des prisons. Quel que soit le système que
l'on adopte , que l'on conserve ou non les maisons centrales et la vie
en commun, il est certain que de grandes dépensessont indispensables.
Les prisons sont trop petites, il faut absolument en construire de nou-
velles; dans l'état actuel des choses, les administrations dc, maisons
centrales déclarent leur impuissance , elles assurent que 'es détenus
sont inhumainement entassés, qu'elles succomberont sous leur tâche
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si l'on ne remédie à celte situation. Construira-t-on ces prisons sup.

(3) Parmi les employés de la maison qui m'accompagnaientdurantma visi-
te, jeremarquai un jeunecontre-maître dont la physionomie intelligentema
frappa. Ou m'apprit que c'était un ancien détenu. Il avait fait partie de dix-
«ept associations «le malfaiteurs. Par sa bonne conduite, il avait mérité de de-
Tenir, après l'expiation.à son tour moniteur dans le pénitencier. Sur son trai-
tement, il nourrissait sa mère et sa jeune

sSur.

Tous les détenus ne finissent
pas ainsi, il faut en convenir. Il serait absurde de rêver unesorte d'EIDorado
Pénitentiaire oùtous les repris de justice deviendraient des modèles de vertu,
mais on peut affirmer que la celluleamélioreraleplus grand nombre des dé-
tenus et n'en rendra pas un seul plus mauvais: ce n'est point un mince ré-
sultat.

(4) legardien en chef delàprison de Philadelphie reconnut un joursur les
quais six de ses anciens hôtes travaillant ensemble, et il s'assura qu'aucun
d'euxn'avait connaissance c'a l'emprisonnement de ses cuiauradea.

plémentakes selon l'ancien syitème ou d'après le mode nouveau ? Là est
toute ia question. La dépense complète qu'entraînerait la réforme se-
rait de soixante-cinq millions , répartis sur plusieurs années, s'il faut
s'en rapporter aux paroles prononcées et aux adjudications déjà con-
senties par M. Duchâtel, un des hommes qui ont le plus sérieusement
étudié en France la question pénitentiaire.Celte évaluation, comme on voit,
n'a rien d'effrayant, et l'on résoudrait à bon compte un des pins grands
problèmes des sociétés modernes. Et ne devine-t-on pas qu'eu diminuant
dans une énormeproportion le nombre desrécidives, des détenus, onréduit
d'autant le budget desprisons ? D'après le calcul des hommes compétents,
l'état pourrait être remboursé avant quinzeans de celle dépensepremière.
Quanel même, ecque l'on conteste, les détenuscellules couleraient un peu
plus cher que les prisonniers des maisons centrales, qu'importerait encore?
Le but desprisons doit eire d'amender, comme le but des hôpitaux est de
guérir. Quesignifieraient des économies qui empêcheraient de l'atteindre ?
Faut-il, sous prétexte qu'ils sont cbers, refuser des remèdes aux malades?

Avant dctermmer cetle étude, je dois loucher à une aulre question qui
so relie à celle que je viens de traiter, à la déportation. Pour ue pas sortir
de moncadre, je me conlenlarai de présenter quelques objections à ceux
qui voient dans la déportation la solution de ia question pénitentiaire.

La première difficulté, c'estque nos possessions d'oulre-mer se prêtent
peu à la réalisation de ce projet. Les îles Marquises sont inculteset stériles,
Cayenne est malsaine, l'Algérie est trop rapprochée de nous. Pense-t-on
d'ailleurs que pour donner aux Arabes, que nous avons la prétention de
civiliser, une grande idée de nous, il soit bon dc leur montrer, dans une
légion deforçats, la honte de notrepays, la condamnation de notrecivili-
sation ? Celte idée a jadis arrêté l'Angleterreqnand elle projetait de dé-
porter ses convicts en Amérique ; elle a craint pour les nègres dc funestes
exemples. Puis, que diraient les honnêtes colons de l'Algérie à lavue de

-cette colonie nouvelle dont les doterait la mère-pairie ? N'auraient-ilspas
lieu dc s'écrier avec Franrklin : et En vidant vos prisons dans nos villes, en
faisant de nos terres l'égout des vices dont les vieilles sociétés de l'Europe
ne peuvent se garantir, vous nous avez fait un outrage !... Eh ! que diriez-
vous si nous vous envoyions des serpents à sonnette ?... »

Quels condamnés d'ailleurs pourrait-on déporter ? Cetle mesure ne
pourrait s'appliquer qu'aux condamnés à vie, à l'amendement desquels
ou devra renoncer.Quant à ceux qui doiventrentrer dans la société à l'ex-
piration de leur peine,ct que l'ondoit parconséquent chercher à améliorer,
à quoi servirait de les déporter ? Si vous les mêlez en que cc soit, vous le
corrompez, et le bagne, pour êtredéplacé, n'en reste pas moins le bagne.

On a cité l'exemple dc l'Angleterre et parlé souvent de ses colonies
pénales. L'exemple n'est pas entraînant. Ou reconnaît aujourd'hui , dans
la Grande-Bretagne , que le régime de la déportation , outre qu'il est
excessivement dispendieux, n'a pas eu le résultat qu'on en avait at-
tendu. Apres uneexpérieuce de cinquante ans, poursuivie avecune persé-
vérance,une ententeque nousn'apportons guèreenFrance dans l'exécution
de nosprojcls decolonie, après des déboursés énormes,l'Angleterres'aper-
çoit maintenant qu'elle a empoisonné, sans améborcr les condamnés, le
pays où elle les a déportés. La terre dc Van-Diénicn et l'île dc Norfolk ont
été, dans ces dernièresannées, le théâtre de désordres si épouvantables et
d'une telle nalurc.que le gouvernement dut envoyer, le 30 septembre 1846,
l'ordre de dissoudre ces colonies. Plus récemment lord Grcy s'écriait à la
chambre des lords que ce c'était une honte pour le nom anglais qu'un tel
système pût être protégé par le pavillon de la Grande-Bretagne.» Voilà où
en sont les choses chez nos voisins. Le gouvernementa saisi le parlement
d'uneproposition qui a pour objet dc substituer à la déportation unsystème
combiné d'emprisonnement cellulaire, de travauxpublics en commun et
debannissement. C'est doncau moment oùl'Angleterre renonce à la dépor-
tation que nous songeons à la décréter chez nous. Ne scmble-t il pas qu'en
bien deschoses nous arrivions toujours à un demi-siècle dc distance ?

Quoiqu'il en soit, nous espérons que l'a tiention desreprésentants du pays
ne se portera pas envain sur la question qui vient dcnous occuper, et nous
rappellerons en terminant celle graveparole qu'il est bon de faire entendre
en ces jours de progrès : ce Voulez-vous connaître le degré de civilisation
d'un pays ?regardez sesprisons! » Aleiisde Valon.

FONDS PUBLICS, CHANGES ET BULLETINS DE BOURSE.
Amstebdasi , 6 Juillet. — Dans presque tons les fonds hollandais il s'est ma-

niloslé une grandeactivité dans les affaires; de nombreux acheteursse sont
présentés, ce qui a rendu la tendance des fonds très favorable. Les actionsde
la société du commerce et celles du chemin defer rhénan étaientfort recher-
chées euhausse.

Des fonds espagnols le 3 p. c. intérieur a poursuivi samarcheascendante.
Les portugais n'ont pas varie.

lesfonds russes restentfermes ni les autrichiens égalementplus demandés.
Rottebdm,6 Juillet.— Les fonds hollandais étaientrecherchés en hausse,

sans qu'ils aient donné lieu à des affaires animées.
lies fonds étrangers les russes etsiirtoul les 2 1/2% métalliqueset le 2 112%

belges (Rothschild) étaient plus voulus; il en étaitde même Ju 3% espagnol
intérieur qui a été négocié en hausse.

Les affaires étaient très restreintesdans les autres fonds.
Paris, 5 Juillet. — Lo mouvement a encore continué sur les 5

%,

tandis
qu'ila été à peinesensible sur 1e3%. On s'arrête au motivenienlde cello der-
nière valeur 'a 48. Comme les bons du trésor so trouvent en majeure partie
élans la possession desbanquiers, ceux-ci font tous leursefforts pourempêcher
le mouvement de hausse du 3 p. c. dans la crainte que l'assemblée nationale
n'élève au-dessus de48, te cours de consolidation en 3 % des bons du trésor.

La Banque de Francea monté de nouveau; on disaitque le directeuret les
agents avaient étéappeléshier auprès du ministre desfinances pours'occuper
d'un projet de modifications aux statuts de cet établissement. Les chemins
de fer étaient tous très fermes. L'Orléans surtout étaitfort recherché. La rente
3% fermée hier à 48, a variéde48 à 48-50 et elle restée 48.La rente5 % qui
était hier à 74 25 a ouvert à 74, elle a monté à 76 et elle reste à 76.Les'bons du trésor se négocient de7 à 8 %.

Les actions de la banque deFrance, fermées hier à 14-60, ont ouvert à 14
et ont monté à 15, elles restent à 15-25; les obligations de la ville étaient à
1,200; les quatre canauxont monté de67-50, à 850; lecanal deBourgogne
delo,à 750; l'emprunt romain a monté del %à6; l'emprunt du Piémont

■était à 910.
Les actions du Nord ont varié de 363 75 à 3C5; Strasbourg, de 357-50 à

35875; Nantes, de 341-25 à 342-50; Lyon, dc 310 à 312-50: Orléans, de 640
à 710: Rouen, de 425 à 450; le Havre, 215. La banque d'Algera monté da
120 à 825

;

la Vieille-Montagnede 50 à 2300.
Ahvers,6 Juillet.— 2 heures. — Bourse ferme etavecbeaucoup d'affaires

en fonds belges. Les 5 % étaient741/4

%A.;

d» 4 1/2% a été traité à 661/4,1/2,3/4 et reste 67A.; cl» 21/2 %371/4, 3/8,1/2, 5/8,11/16 etreste375/8 A.
Fonds espagnols: 5% 9 5/16fait , et reste 91/4% A.,- 3% detteintérieure

17 34 A., et 18%P.
2 3/4 heures.—Fonds belges5% 75 1/2à75 1/4et P. ;d» 41/2 %67 1/2%

A.

;

d» 2 1/2 % 37 11/16à 3/4 etA.
Feanctokt, 5 Juillet.— Toutes les valeurs étaient en hausse par suite de

la confiance qui serétablit peu à peu.
21/2 % métal). 35; actions de la Banque, 1240 ; lots deBade, 251/2; 4 1?2%\Vurlemb,,9ol/3.

Butuiir, 5 JmtiET. — Les achats en fon As public et en actione dc chemifts des
fer ont continué aujourd'hui à laBourse, par suite desquels les cour» se «ont
de nouveau considérablement améliorés. Les obligations do priorité (Priori-
tâts-Obligationen) étaient surtout trèsrecherchées.

BOURSE D'AMSTERDAM DU 6 JUILLET.
Dette acl .. 2} 44*. Dito 3 23"-, J CeTïific. dit...6 * '
Dilodito 3 51 J D» int. à6in 3 17"; [Pologne Cert.4 1
Ditoenliq ...3 Coup. Ardoin. 6»,! Lots P01. f1.300
Dilodito 4 07}} Passive 3r'ff Dilodito.fl.soo 101 JKmpetes 1.-0.4 Deferrcd Amér.Phil. 1i.6
S. d'Ain 3». Dell. diit*. àP. 2». Dito Act. deB.
Soc. do C... 4» 130, }- Peirlug. à L». 3 IGJ Autr. Mét 562
Lac do

11ar1...&,

Dilo dilo 4 17; Dito 2|- 32*
Cdel>duß.4» 70 D"int. à Cunto Dito 4
Cb.defer floll. O.russellope.s 95.». Braz 5 68j
Dilo 4A Ditoelito 5 94», ». Dito 1843 5
Belgique.... 4|

Certifie,

dito.5 81^ N. Mexic 5 16»
I)"Ruttisch. 2J- 35» Dilodito 4 72». Peru 6 17
Esp.Ard.Bsl.s 9T»ff Hill.Stieglitz.4 72, £ Grenade 1 12M*CDilodeslol.s 8j Cert. àllamb.s Vonoz ..2»
Dite, Pièc. c. 5 8,v,,, J Insc.an gr.-1. 6

BOURSE DE ROTTERDAM DU 6 JUILLET.
Pats-Bas.—Detteacliv.2» 0/o 44» Esr.— Ard. int. L. 510 5 0/nDito dilo 3 j, 51 Russie, — Emprunt 5 » 95"-

Dilo dito 4 » Gl^ Hope. 4 a
Esr. — Ard. de L. 170. 5 » Autriche.—Certi. Mét. 2». » 32j

BOURSE DE PARIS DU 5 JUILLET.

ïp.o au compt 49 8e1g.3 p. 1838 ciiEmMSDEFEa.» fin cour. 48 75 » 2». 1845 Paris St-Germ.
Emprunt 1847 Société génér. Par.Vers.r. dr. 123 75

» lin cour. Esp. d«;tte act. » » r. g. 102 50
Sp.c.au compt 76 s différée... » Orléans.... 710

» fin cour. 76 » nouv.3 p. » Rouen 450
Bang.deFranc 1520 » dette int. Paris Nord 365
Caiss. G. 1000 Naples 5 p. c. » Strasb... 358 75
Belg.sp. 1840 RomeEm.lB44 61 » Lyon 312 50

» sp. 1842 Zinc/Vieill"]!!'. 2300
» 4| 1844 » Gr. Montag.

BOURSE

BE

LONDRES

DU 5 JUILLET.
Cons.Compt... 37» Péruviens 30,33 Dito différée...
D° en liquidât. sp. c.port Dito passive.... 3,3i
Belges 60,64 4p. c.d°1834. l7»,18> Mexique 17£Hollande 4 pc. 68,70 Brésiliens 65,67 Russie 93,95

Dito 2» p.c. 41»,45' Detteact.espS 12» Colombie
Dito. 3p c 22 ■■ Danois 65,70

BOURSE

D'ANVERS DU 6 JUILLET.

BELG-,

C de la Autr. Métal. 5 DetledilT.lB3l
bq.B. . .2|. Dilo 2» . .. . Dito pass. 1834

Cert. de la «oc. L»/250E.1839 Russie. Emp. à
g. R. .. i_ 37*.-,'«J P Dito do ’500. Ams. H.C«S

Emprunt. . 3 Pol.L» de/300 Dito d" nouv.s
Bito 4 Dito de ’5OO. Phusse. Dito 1.
Dito. . . . 4*-67 à 67» Bade. Lots de à Berl. 1832
Di'odelB4o.s 74i,75»P /501810. . ÎUr.Cert.Falcs
Dito 1842. .5| Dilo 1845. . . Etat Rouai».5 59' AHoll.D'acte}! E5r.Ep.18345 9"; A

BOURSE DE BRUXELLES DU 5 JUILLET.

Emp.lB4osp. 72**. AE. V. 18435p. 68t A Act.M.ind.4p.
» 18425p. c. 72J A Act. S. Gsp. c. 750 A » A.réun.4p.
» 1834 4 "... 65J; A »S. C. 4f... » 8.F0nc.4..
» 18364p.c. 55 A Act.S. Nat.4p. Espag. Ardoin
» 18383p. c. 46 A » S. de Corn., «intérieur..

Dette act. 2». » B.de B. 4p. 59 A Naplessp. c...
S G. et R. 2■- 37' P » E.1841 sp. 00 A Romain sp. c.
E. V. 18324 p. 82 A

SSSsB

—^^^— „___.__m

BOURSE DE BERLIN DU 5 JUILLET.
Obligat..3l/2 71'a72*.p Ch. AixàMaest Hollande 2 1/21
Russ.fßolhs.). 95 A Obi deIaS.C.M. 85» A LotsdePol.soo 60» A
DitoStiegl. 476 A BaiiquedePrus 77 A7B P Dito 300|
Ch.de ferrhén.

BOURSE DE VIENNE DU3 JUILLET.
Bélolliques. .5 70» EmpruntlB34. 112- Act.dolaßanq. 1010

* ..4 59 » 1339 75 Lots do 500 fl.
» ..3 41 Cli.deferf-lilau. 62} Dito de 250 »
» 21/2 » du Nord. 100

■ ■—«— "—^—.*

BOURSE DE FRANCFORT DU 5 JUILLET.

«étaliques..s 69»a70p'Métalliq.21/2 34|a35<;p Emp1839f1250 73ja74ip
> ..4 55 A57 PiBanque 1245 Hollande. 21/2

4G,

46».
» .. 341A43 P Emp18348500 t()6alo7p Espagn. d. int. 17', 17J

CHANGES D'AMSTERDAM DU 6 JUILLET,

Parisconrt 5G^ A Napels 2/m 71 AlLondres court. 11.97» A
2/m 554 A Vienne 6/S 29*. A 2/m... 11.87»A I

Madrid 3/m... 200 A Francfort 6/S.. 98£ A Hamb. court... 31* j
Lisbonne 3/m. 40 A S-Pélcrsb.2/ni. 174. A 2^... 34 JGênes 2/m 4'i A

CHANGES D'ANVERSDU 6 JUILLET.
Amsterdamc. £à J 2/m Francfort c. . 211J. A

2/m Londres court. 25,60 P. 2/mRotterdam c.. 2/m (57»A. Escompte. .. 5% «*■
2/m Hambourg c. .136

Parisconrt . .'Pair A 2/m
i ■

CHANGES DE BERLIN DU 5 JUILLET.

Amst. court. . 143îA{P Hamb. 2/m...|149*; A Vionno 2/m...
2/m 142ià|- Londros3/m... 6.24 J P Francf. 2/m... 56.26 A

Hamb. court... 150» P Pari» 2/m...|81» P St-Petb. 3/S^loljlo2j
CHANGES DE FRANCFORT DU 5 JUILLET.

Amsterd.court 100*. A Hamb. court... 87*} A Paris court 94» '2/m... 100-, A 2/m... 87 A 3/m...
Berlin court... 101 J A Londres court. 120J121 Vienne court.. 1051 *"

3/m... 2/m... 119*. P 3/m...
...-****1

CHANGES DB BRUXELLES Dû 5 JUILLET.

Amsterd. c. j.l » av. A|Hurabourg.c.j.|lBs IParis. c. j.l »av. F
Francfort. » | 211 |Londres. s |25,60 P| I

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam.

CE JOURD'IIUI 7 JUILLET 1848.
Cours declôture à 5 heuresetquart.

Pats-Bas. —Detteactive 2' o/<j 4411/16
Dito dito 3 » 511/2
Dito dilo 4 » 68 3/4

EsPAGHE. — Ardoins dc I». 510 5 _ 9
Dito intér. L.510 (sanscoup.). 3 » 181/16

Russie. — Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 94 7/8
Actriche. — Obligat. Métalliques 2*- » 34 3/8

THEATRE-ROYAL -FRANÇAIS DE LA HAYE.
Samedi, 8 Juillet 1848. (Représentation n" 15.)
E.A REINE RE CHYPRE,

grand-opéra en cinqactes , paroles do M. de St-Georgos , musique de Halévy
MmeBRÉSIL (Mondalaigny) , première chanteuse Stoltz , Falcon , remplira

le rôle de Catarina.
M. PAULY,baryton , martin .remplira lerôlo deLusignan.
Pour faciliter cetle représentation M. HANOÉ s'est chargé pour cette fois

durôle d'Andréa.
On commencera à G heures el demie.

A JLlkHAYE cUe** C. vau «ler Meer Spui, 75.
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